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ARTICLE 12

Supprimer les alinéas 9 et 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des député-es écologistes vise à supprimer l'inclusion dans le délit 
d'incivilité d'habitude de la vente à la sauvette dans les véhicules ou emprises immobilières ou aux 
abords des gares et stations.


